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Description générée automatiquement]CABINET DU DOCTEUR ………

TARIFS DES HONORAIRES au 1er janvier 2026
(Secteur 1)





Votre médecin pratique des honoraires conformes aux tarifs de la sécurité sociale. Ces tarifs ne peuvent être dépassés, sauf en cas d'exigence exceptionnelle de votre part concernant l'horaire ou le lieu des actes pratiqués, ou en cas de non-respect du parcours de soins.
Seuls peuvent vous être facturés des frais correspondant à une prestation de soins rendue. 
Le paiement d'une prestation qui ne correspond pas directement à une prestation de soins ne peut vous être imposé. Votre médecin doit obligatoirement vous informer avant de réaliser un acte non remboursé par la sécurité sociale. En outre, dès lors que les dépassements d'honoraires des actes et prestations facturés atteignent 70 euros, votre professionnel doit vous en informer par écrit, préalablement à la réalisation de la prestation. 
(Remboursement dans le régime général de Sécurité sociale : 70% des tarifs conventionnés indiqués)*
	Consultation coordonnée avec le médecin traitant ou un autre médecin (hormis pédiatre, gériatre, gynécologue médicale, MPR, psychiatre, neurologue)
	35 €


	Consultation non coordonnée
	                  30 €


	
Avis ponctuel de consultant (hors gériatre, psychiatre ou neurologue)
	60 €

	
	…€


	
	…€






	Prestations les plus couramment pratiqués (mentionner les 5 actes les plus couramment pratiqués)

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	




* Hors du parcours de soins coordonné pour les plus de 16 ans (pas de médecin traitant déclaré ou consultation d’un autre médecin que son médecin traitant sans être orienté par celui-ci), le montant du remboursement de l'Assurance Maladie est diminué à 30 %.
**Indemnités kilométriques : 0,61 €/km en plaine, 1 €/km en montagne, avec abattement de 2 x 2km (en plaine) et 2 x 1km (montagne
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